MAIRIE de L’EPINE (05700)





Rédigé le 04/10/2021
PROCES-VERBAL des délibérations et compte rendu de la séance ordinaire

du CONSEIL MUNICIPAL du 10 septembre 2021
Nombre de conseillers : En exercice : 11  Présents : 9   Votants :  10

Absent  : 1 Excusée : 1    
L’An Deux Mille vingt et un le dix septembre à 20h30, le Conseil Municipal de ladite Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en séance ordinaire, à la salle polyvalente (pour un meilleur respect de la distanciation des membres), sous la présidence de Monsieur DELAUP Luc , Maire.
Etaient présents : Mesdames PECH Martine,  RICHAUD Marie-Christine, VIAL Violette et Messieurs ALLIER Jérémy  AUBERIC André,  BONFILS Lucien,  DELAUP Luc, GERMAIN Patrick, LOUIS-PALLUEL Alain
Etait excusée : Madame PUIG Marie-Elise (a donné procuration à Mme VIAL Violette)
Etait absent : Monsieur MEYNAUD Damien 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée l’ordre du jour de la séance :
1. Désignation du (ou de la) secrétaire de séance

2. Approbation du Procès-Verbal et du compte rendu de la séance du 13 août 2021
3. Phase AVP/PRO avec études géotechniques et topographiques pour l’alimentation en eau du quartier du « Moulin » - demandes de subventions 

4. Possibilité de modulation de l’exonération (pendant deux ans) de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les constructions nouvelles à usage d’habitation

5. Travaux de réhabilitation d’un logement communal au village – Estimation du coût des travaux par un architecte et demande de subvention      
6.  Acquisition d’un véhicule d’occasion
7.  Journée « Beethoven et L’Europe » le 12 novembre 2021 : Demande de subvention de la coopérative scolaire

8. Report ou suppression des coupes de bois proposées par l’O.N.F. à l’état d’assiette 2022
9. Projet de construction d’une halle couverte : proposition d’étude de la structure en béton armé et maçonnerie par la SARL ESTER

10. Travaux à prévoir pour l’amélioration de la qualité de l’eau sur le réseau de La Villette

11. Questions et informations diverses
Le Maire remercie tous les membres présents et constate le quorum pour débuter l’ordre du jour de la séance.
1. Désignation du secrétaire de séance
Martine PECH accepte de tenir cette fonction. Monsieur le Maire la remercie.
2. Adoption du Procès-verbal et compte rendu de la séance du 13 août 2021
Le Maire demande si quelqu’un a des observations à formuler. Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal et le compte rendu de la séance du 13 août 2021, à l’unanimité des membres présents et représentés.
3. Projet de travaux d’amélioration de la distribution d’eau sur l’unité de distribution du « Moulin » - Consultation pour une mission de maîtrise d’oeuvre complète
Le conseil municipal a pris la délibération suivante :
Le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération n° D2021-080 du 13 août 2021 relative à l’étude de faisabilité pour l’amélioration de la distribution d’eau potable sur l’unité de distribution hameau du « Moulin » et au choix d’une solution financière, d’après les propositions faites par le bureau d’études HYDRETUDES Alpes du Sud.
Le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit.
Afin de pouvoir demander des subventions à l’Agence de l’Eau et au Département, il est nécessaire d’engager une phase d’Avant-Projet et Projet. Cette phase AVP/PRO prévoirait d’une part, la réalisation des études géotechniques pour le réservoir à construire, afin de s’assurer qu’il n’y a pas d’anomalie géotechnique pouvant engendrer un surcoût sur la construction dudit ouvrage et d’autre part, la

réalisation de la topographie pour le calage altimétrique du réservoir et pour le tracé de la canalisation d’adduction d’eau, compte tenu de la faible différence d’altitude entre le captage et le réservoir.
Le bureau d’études HYDRETUDES Alpes du Sud pourrait réaliser les dossiers de demandes de subventions et adresser une proposition de prix à la commune pour une mission de maîtrise d’œuvre complète comprenant les phases AVP/PRO, ACT, VISA, DET/OPC et AOR.
Entendu tout ceci et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· Invite le Maire à consulter le bureau d’Etudes HYDRETUDES pour une proposition financière de maîtrise d’oeuvre complète concernant les travaux d’amélioration de la distribution sur l’unité de distribution du « Moulin ».

4. Exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles à usage d’habitation
Le conseil municipal a pris la délibération suivante :
Le Maire expose à l’Assemblée les dispositions de l’article 1383 du Code Général des Impôts permettant au conseil municipal de limiter l’exonération de deux ans de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de constructions, reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation. En effet, les communes peuvent réduire l’exonération à 40 %, 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % de la base imposable, pour la part de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) qui leur revient.
Il précise que la délibération peut toutefois limiter ces exonérations uniquement pour ceux de ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l’État prévus aux articles L, 301-1 à L.301-6 du code de la construction et de l’habitation ou de prêts conventionnés.
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, considérant le faible nombre de constructions nouvelles sur le territoire communal et l’importance que peut revêtir l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pendant deux ans, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· Décide de maintenir l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) en faveur des constructions nouvelles, additions de constructions, reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne tous les immeubles à usage d’habitation ;

· Charge Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux ;
· Prend acte du fait que pour les impositions au titre de 2022 pour les locaux à usage d’habitation achevés en 2021, l’exonération de TFPB sera totale. 

5. Projet de regroupement du logement Ex-DEVILLE avec les locaux de l’ancienne Mairie pour réaliser un seul et même appartement
Le conseil municipal a pris la délibération suivante :
Le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit.
Il a contacté un architecte local, qui est venu visiter le logement Ex-DEVILLE et les locaux de l’ancienne Mairie au village. M. Jacques PRAZ a estimé les travaux à 110 000 € H.T. et propose des honoraires de maîtrise d’œuvre d’un montant de 14 700 € H.T.
La commune pourrait bénéficier d’une subvention du Département à hauteur de 30 % du montant des travaux et de la maîtrise d’oeuvre.
La mission de maîtrise d’œuvre complète est constituée des éléments suivants :
· relevé (1 700 € H.T.)

· phase ESquisse (900,00 € H.T.)

· phase Avant projet sommaire (APS) estimée à 1 300,00 € H.T.

· phase avant projet détaillé (APD) estimée à 550,00 € H.T.

· phase PROjet estimée à 2 500,00 € H.T.

· phase assistance aux contrats de travaux (ACT) estimée à 950,00 € H.T.

· phase VISA plans d’exécution des entreprises estimée à 300,00 € H.T.

· phase Direction des Etudes de Travaux (DET) estimée à 3 500,00 € H.T.

· phase Assistance aux opérations de réception (AOR) estimée à 600,00 € H.T.

· phase plans d’EXEcution des travaux d’exécution envisagés (EXE/SYN) estimée à 2 400,00 € H.T.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· Souhaite disposer d’une esquisse et d’un avant-projet sommaire des travaux de réhabilitation de l’appartement, avant de se prononcer sur la poursuite de ce projet ;

· Décide de retenir la proposition de M. Jacques PRAZ, architecte, pour le relevé (1 700,00 €), la phase Esquisse (900,00 €) et la phase Avant-Projet Sommaire (1 300,00 €), ce qui représente un coût de 3 900,00 € H.T. .
· Invite le Maire à faire part de cette décision à M. Jacques PRAZ, architecte.

6. Acquisition d’un véhicule d’occasion
Le conseil municipal a pris la délibération suivante :
Le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit.
Il a signé un contrat à durée déterminée avec une personne de la commune pour la période du 20 au 30 septembre 2021, sur le poste d’Agent technique polyvalent en milieu rural à 21h00 hebdomadaires. Cette personne sera recrutée pour une autre période de travail à compter du 1er octobre 2021 si elle convient. Toutefois, cette personne n’a pas de véhicule.
Le Maire a signé un bon de commande d’un véhicule PEUGEOT modèle PARTNER d’occasion, avec crochet d’attelage et 4 pneus neufs, à la SARL GARAGE DES ALPES. Ce véhicule, qui s’élève à 4 500,00 € TTC, sera livré le 20 septembre 2021 et sera garanti pendant 3 mois.
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· Prend bonne note de l’acquisition de ce véhicule d’occasion ;

· Décide de prendre en compte cette dépense en investissement ;
· Invite le Maire à contacter le prestataire d’assurances, pour assurer ce véhicule.

7. Participation financière au projet pédagogique de célébration de Beethoven et l’Europe le 12 novembre 2021
Le conseil municipal a pris la délibération suivante :
Le Maire expose à l’Assemblée que l’année « Beethoven » (année 2020) ayant été peu célébrée, l’enseignant de l’école de L’Epine a souhaité, accompagné de la commune, organiser une journée, à l’occasion du 11 novembre 2021, visant à évoquer le grand compositeur, ainsi que L’Europe. Ce projet, qui pourrait se tenir le 12 novembre 2021 à la chapelle communale « St Sébastien », le lendemain de la journée de la commémoration de la paix, aurait pour vocation pédagogique de développer la culture musicale, historique et renforcer l’éducation civique des élèves, jeunes citoyens européens. Cette journée serait constituée de plusieurs temps :  exposition sur Beethoven et l’Europe, préparée et présentée par les élèves avec leur Professeur, « La lettre à Elise » de Beethoven, jouée par une pianiste épinoise, lecture à voix haute des lettres des élèves français et allemands, chant par les élèves, accompagnés par une pianiste épinoise, de « L’Hymne à la joie » (hymne officiel de l’Europe), interprétation de « l’Appassionata », sonate de Beethoven, par une pianiste épinoise.
Le coût de la location d’un piano à queue a été estimée à 666,00 € ; le coût de l’assurance pour la location de cet instrument a été chiffré à 152,60 € ; le matériel d’exposition a été estimé à 100,00 €.
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· Approuve ce projet de célébration de Beethoven et l’Europe le 12 novembre 2021 à la chapelle St Sébastien ;
· Se prononce favorablement pour la prise en charge, par la commune, de la location d’un piano à queue et de l’assurance pour cette location d’instrument ;
· Décide que, pour ce qui concerne le matériel d’exposition, un versement de 100 € sera effectué sur le compte de la coopérative de l’Ecole de L’Epine.

8. Assiette des coupes à asseoir en 2022 en forêt communale
Le conseil municipal a pris la délibération suivante :
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la lettre de M. Pascal FRBEZAR, Chef de service « Forêt » à l'Office National des Forêts, concernant les coupes à asseoir en 2022 en forêt communale relevant du Régime Forestier.
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que le plan d’aménagement de la forêt communale relevant du régime forestier sera révisé en 2022 ; le maire propose au conseil municipal de reporter les coupes de l’année 2022 proposées par l’ONF.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· Approuve l'Etat d'Assiette des coupes de l'année 2022 proposées par l’O.N.F. présenté ci-après,
· Approuve les reports des coupes de l’année 2022 présentés ci-après.

· Informe le Préfet de Région des motifs de report des coupes réglées proposées par l’O.N.F. conformément à l’exposé ci-après.
Etat d'assiette :
Coupes proposées par l’ONF :
	Parcelle
	Type de coupe


	Volume présumé réalisable

(m3)
	Surface

(ha)
	Réglée/

Non Réglée
	Année prévue aménagement
	Année proposée par l'ONF

	Année décidée par le propriétaire

	Destination prévisionnelle

	
	
	
	
	
	
	
	
	Déli-vrance

(m3)
	Vente

(m3)

	15
	AMEL

amélioration
	450
	14.90
	Réglée
	2006-2025
	2022
	2023
	
	

	19
	AMEL
	650
	13.00
	Réglée
	2020
	2022
	2023
	
	


Motif des coupes proposées par l’ONF (en dehors des coupes prévues initialement en 2022 par l’aménagement)

p.15 et 19 : Les surfaces de l’opération seront au préalablement étudiées pour rester compatibles avec l’arrêté de compensation du

4 avril 2019, concernant le parc solaire photovoltaïque. 
Coupes reportées ou supprimées
	Parcelle
	Type de coupe


	Volume présumé réalisable

(m3)
	Surface

(ha)
	Réglée/

Non Réglée
	Année prévue aména-gement
	Année proposée par l'ONF
	Année décidée par le propriétaire
	Destination prévisionnelle

	
	
	
	
	
	
	
	
	Déli-vrance

(m3)
	Vente

(m3)

	10
	RGN
	360
	4.54
	
	2006-2025
	SUPP
	
	
	

	11
	RGN
	170
	4.32
	
	2006-2025
	SUPP
	
	
	

	12
	AMEL
	90
	4.09
	
	2006-2025
	SUPP
	
	
	

	13
	AMEL
	410
	19.51
	
	2006-2025
	SUPP
	
	
	

	16
	AMEL
	340
	14.96
	
	2006-2025
	SUPP
	
	
	

	17
	AMEL
	370
	20.65
	
	2006-2025
	SUPP
	
	
	

	18
	RGN
	660
	8.29
	
	2006-2025
	SUPP
	
	
	


Motif des coupes proposées en report et suppression (SUPP) par l’ONF.

p.10 : Aucun accès

p.11 : Renouvellement limité – Attendre le prochain aménagement

p.12-13-16-17 : Exploitées lors de la mise en place du parc solaire

p.18 : Non commercialisable
Ventes de bois aux particuliers
Le conseil municipal autorise l'ONF à réaliser les contrats de vente aux particuliers pour l'année 2022, dans le respect des clauses générales de ventes de bois aux particuliers de l'ONF. Ce mode de vente restera minoritaire, concernera des produits accessoires (produits accidentels) à l'usage exclusif des cessionnaires et sans possibilité de revente.
Le conseil municipal donne pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne réalisation des opérations de vente.
9. Etude complémentaire pour le projet de construction d’une halle couverte
Le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :
A la demande du maître d’œuvre du projet de construction d’une halle couverte en structure bois et suite au rapport de l’étude de sol établie par la SAS GEOTECHNIQUE qui préconise le renforcement du sol par des colonnes ballastées, la SARL ESTER, bureau d’études, a adressé à la commune une proposition financière pour une prestation de réalisation d’une étude de la structure en béton armé et maçonnerie. 
La prestation de ce bureau d’études comprend :
· les mises au point de la conception du projet avec le maître d’œuvre,

· l’adaptation au sol des systèmes de fondation suivant le rapport de sol propre à la zone de construction, 

· les plans de coffrage et les ratios d’acier pour la phase DCE, 

· les plans de coffrage et ferraillage pour la phase EXE.
Le bureau d’études indique que le mur mitoyen ne pourra pas être réalisé en maçonnerie ; il faudra prévoir de le réaliser en ossature bois accroché sur la charpente.
Le coût global de la prestation du bureau d’études ESTER s’établit à 2 400,00 € H.T.
Le maître d’oeuvre ne réalisera pas les phases PRO et DCE en l’absence de cette étude complémentaire.
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
1. Sollicite une entrevue avec le maître d’œuvre, afin que celui-ci vienne présenter toutes les solutions techniques pour la construction de la halle couverte en ossature bois ;
2. Invite le Maire à contacter, en parallèle, la SAS géotechnique, afin d’avoir davantage d’explications ;
3. Accepte la prestation du bureau d’études ESTER ;
4. Invite le Maire à commander cette prestation au bureau d’études ESTER.
10. Qualité de l’eau au réservoir de La Villette
Le conseil municipal a pris la délibération suivante :
Le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit.
Il a reçu la visite de Mme VOUTIER, de l’Agence Régionale de Santé (ARS), le 23 août 2021, concernant la contamination bactériologique récurrente révélée par les analyses d’eau du réservoir de La Villette, et notamment celle du 18 août dernier. 
L’ARS préconise de protéger l’exutoire du trop-plein du regard de captage par une grille ou un clapet anti-intrusion, de mettre une crépine sur le départ vers le réservoir de la Villette et de mettre une clôture à proximité dudit réservoir, afin que les bovins ne passent pas sur l’ouvrage enterré.
Le système de traitement de l’eau du captage du Tournard pourrait être amélioré par la vérification du seuil de déclenchement du by-pass turbidité, en abaissant celui-ci pour optimiser le traitement de l’eau aux Ultra-violets, en mettant une télésurveillance sur la lampe UV, afin d’être réactif en cas d’arrêt de la désinfection.
De plus, l’ARS préconise la mise en place d’une chloration de l’eau du captage du Tournard. Dans ce cas, il faudrait supprimer la lampe ultra-violet et mettre une pompe doseuse à chlore à l’entrée du réservoir.
Entendu tout ceci, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, compte tenu de l’enjeu de sécurité publique :
· Invite le Maire à commander une grille ou un clapet anti-intrusion, ainsi qu’une crépine et de les faire installer par l’agent technique ;
· Invite le Maire à acquérir du grillage et à faire clôturer le pourtour du réservoir de La Villette par l’agent technique;
· Invite le Maire à faire établir un devis pour la fourniture et l’installation d’une pompe doseuse à chlore à l’entrée du réservoir de La Villette.
11. Questions et informations diverses
· Réunion O.N.F. : Patrick GERMAIN informe l’assemblée qu’une réunion avec l’O.N.F. et la D.D.T. s’est tenue le 17/09, en ce qui concerne les surfaces non encore concédées à l’O.N.F.. La loi dit que toute forêt communale doit être soumise au régime forestier de l’O.N.F. Le conseil municipal devra se prononcer à court ou moyen terme.
· Contrat F.F.N. : Le Maire rappelle qu’une étude avait été demandée au moment de l’élaboration du projet de réalisation d’un parc solaire. La valeur du bois estimée au départ à 35 000 €, a été rabaissée à 11 000 €. De plus, la commune devrait verser 6 000 € à l’O.N.F. Le Maire n’est pas d’accord pour régler cette somme.
· Sinistre à la station d’épuration : Suite à un accident survenu (personne ayant vraisemblablement perdu le contrôle de son véhicule) et à l’endommagement du grillage, le Maire a demandé un devis à Franck BOUSSEMARE.
· Endommagement du balcon du local du « Petit Zinc » : Un camion de 3,5 tonnes a heurté le balcon et l’a fortement endommagé. Un constat d’assurance a été fait par le locataire.
· Date de destruction du réservoir du Savel : la propriétaire du terrain sur lequel avait été implanté un réservoir aujourd’hui inutilisé souhaite connaître la date de destruction de ce réservoir en béton. Toutefois, il faudrait déplacer la canalisation qui alimente la maison « VIAL ».  Nicolas AUBEPART va faire un devis pour chiffrer ces travaux.
· Adressage communal : Marie-Christine RICHAUD et Violette VIAL se déplaceront sur toute la commune le 15 septembre pour évaluer le nombre de plaques de rue et de poteaux à commander.
· Demande d’entrevue : M. VARENNE, administré, spécialiste des lépidoptères (= papillons) souhaiterait rencontrer le Maire, pour évoquer la situation d’un papillon à protéger, l’azurée de la sanguisorbe, présent sur la commune.
· Maison BOUSSARD : Une personne serait intéressée par celle-ci et voudrait rencontrer le Maire concernant le chemin d’accès et la source privée.
· Chemins communaux de Pré Clausis et devant-ville : Des travaux d’apport de gravier ont été réalisés par l’entreprise AUBEPART sur ces chemins.
· Projet de réfection du Pont de la Grangeonne : la commune n’a toujours pas reçu de devis à ce jour.
La séance est levée à 22h15
Vu, le 04/10/2021

Le Maire,

Luc DELAUP
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